
LA SEMAINE RELIGIEUSE 3

d'accuser le péché commis, car le confesseur sait encore mieux
que le pénitent quel commandement se trouve avoir été violé. Si
l'on a commis un péché plusieùrs fois. il vaut mieux, règle géné-
rale, ne pas faire le calcul du nombre total de fois..

Controverse

-Pourquoi tant de jeunes gens qui ne pratiquent pas la reli-
gion catholique, si elle est lI vraie ?
-Parce qu'ils sont légers, impudents et dissolus.

" Je n'ai été incrédule, disait un philosophe à son lit de mort,

que parce que j'étais corrompu. C'est mon cœur plus que mon

esprit qui a besoin d'être guéri.

A retenir

Il est défendu de communiquer aux journaux ou Reporters
de journaux les mandements, circulaires au clergé ou autres
documents i rovenant de l'archevêché, lors même qu'ils au-
raient déjà été lus en chaire. C'est à l'Ordinaire de juger s'il est
opportun ou non de livrer à la presse l'un ou l'autre de ces
documents.

La fusion des professions d'avocat et de notaire

M. Gustave Laniothe, avocat, de Montréal, a ainsi répondu à
cette question:

" Un chargement doit être motivé par des faits nouveaux.
Où sont ces faits ? Où sont ces raisons ? La création de ces deux
professions n'a pas été le produit du hasard. Avant de détruire
l'œuvre des siècles sous prétexte d'essayer de faire mieux, il faut
voir si ce sera véritablement mieux. Les Etats-Unis ne sont
point un modèle à suivre sous ce rapport.

" Chacune de ces deux professions a un champ qui lui est
propre et-qui est assez vaste pour un homme.

"'Divisons le travail, divisons les rôles où peut s'exercer l'ac-- -

tivité humaine, et il y aura un peu de soleil pour chacun. Rét-


